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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe

du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter a l'Assembl6e generale de la Societe du chemin de fer du Gothard

notre cinquibne Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1876.

I. Bases de l'entreprise.

Nous mentionnerons d'abord la Convention qui, en vertu du Traits du 23 Ddcembre 1873 entre la
Suisse et l'Italie sur le raccordement de la ligne du Gothard avec le rdseau italien du cot6 de Chiasso

et de Pino, a 6t6 conclue le 11 Juin 1876 entre la Compagnie du chemin de fer du Gothard et la
Compagnie des chemins de fer de la Haute-Italie relativement ä Vusage commun de la gare internationale
de Chiasso, et soumise a l'approbation du Conseil föderal suisse ainsi qu'ä celle du Gouvernement italien.

Cette convention contient en r6sum6 les dispositions suivantes:

La construction de la gare internationale de Chiasso, dans toute son 6tendue, incombe ä la
Compagnie du Gothard. C'est eile par consequent qui pourvoira ä l'exGcution des bätiments et des dispositions
tant provisoires que d6finitifs, d'apres les plans approuv6s par les deux Gouvernements, et qui subviendra

aux ddpenses nöcessaires. Dans la determination du capital de construction, il sera porte en compte,
outre les ddpenses d'ex6cution des bätiments et des dispositions tant provisoires que d6finitifs, aussi les

interßts au 6°/o l'an pendant la dur6e de la construction.
La gare internationale de Chiasso s'etend depuis la frontiere suisse-italienne jusqu'ä l'extremite de

la voie de triage dans la direction de Baierna. Elle comprend, tant dans son etat provisoire que dans

son etat definitif, trois parties, dont la premiere est a l'usage commun des deux Compagnies; tandis que
la seconde est exclusivement reservec a l'usage de la Compagnie du Gothard, et la troisieme a celui de

la Compagnie de la Haute-Italie.
La Compagnie du Gothard a en tout temps le droit d'exdcuter encore d'autres bätiments et

dispositions sur l'aire reservee ä son usage exclusif. S'il s'agit de bätiments et dispositions ä exßcuter sur
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